
 

Les aides pour le travail 

L’AVIQ aide les personnes avec un handicap   

dans leur travail 

avec des aides. 

On appelle ça des aides à l’emploi. 

   

L’AVIQ propose plusieurs aides à l’emploi : 

- de l’information et de l’orientation 

Les travailleurs du FOREM aident les personnes avec un handicap  

à chercher un travail.  

Le FOREM, c’est l’administration wallonne pour l’emploi. 

Le FOREM va informer les personnes. 

Ça veut dire donner des informations. 

Le FOREM va aussi orienter les personnes. 

Ça veut dire aider à trouver un emploi qui convient bien. 

- des formations 

Des centres de formation sont spécialisés  

pour apprendre à des personnes avec un handicap 

à faire un métier. 

Il y a plusieurs métiers possibles. 

- des stages pour découvrir une entreprise 

Par exemple : 

le « Duo day » permet à une personne avec un handicap 
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de découvrir un métier à un endroit  

pendant une journée. 

Par exemple dans une usine. 

- un contrat d’adaptation professionnelle   

C’est une période de formation  

sur le lieu du travail. 

Par exemple : directement dans l’usine 

pour apprendre le métier. 

- un accompagnement dans l’entreprise 

Cet accompagnement s’appelle « Job coaching ». 

La personne avec un handicap et son patron sont aidés 

pendant une longue période. 

- le remboursement des frais 

Parfois il faut adapter le travail  

pour une personne avec un handicap. 

Par exemple : pour les frais de transports,  

ou pour acheter du matériel spécial. 

Ça coute de l’argent. 

L’AVIQ peut donner de l’argent. 

 

- Un accompagnement après une incapacité 

Parfois un travailleur avec un handicap ne sait plus  

faire son travail à cause de son handicap. 

On l’accompagne alors pour trouver un autre travail. 

 



L’AVIQ peut aussi donner de l’argent  

aux entreprises qui travaillent avec une personne avec un handicap.  

Pour tout savoir sur ces aides,  

contactez votre bureau régional de l’AVIQ. 


